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IUE 1432

Interpellation urgente écrite 
A quand du logement à Challendin qui respecte la v olonté du 
Grand Conseil et qui réponde aux besoins de la population ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Pour mémoire, le PLQ 29736, situé sur la commune de Chêne-Bougeries 
au chemin de Challendin, a été mis à l’enquête publique du 13 octobre 2010 
au 13 novembre 2011, soit il y a bientôt 2 ans déjà. Le Conseil municipal de 
la commune a pris la décision le 13 avril 2011 de donner un préavis favorable 
sous réserve à ce projet de PLQ. 

Ce projet conforme aux o bjectifs du plan directeur cantonal visant à 
densifier la zone villas (fiche 2.03) semblait enfin pouvoir aller de l’avant en 
prévoyant la construction de 200 logements. C’était sans com pter sur le 
référendum qui a sui vi et qui donné lieu à une v otation communale le 27 
novembre 2011 qui a vu la po pulation refuser la délibération du Conseil 
municipal. 

Une négociation s’est alors engagée entre l’Etat et le Conseil administratif 
de la commune de C hêne-Bougeries qui a émis la volonté d’élaborer un 
contre-projet, proposition qu’il n’a pas concrétisée jusqu’ici. 

De guerre lasse, les acteurs – dont les constructeurs engagés dans le projet 
concerné – ont fini par accep ter la prop osition de la co mmune de ne 
construire que 150 logements sur les 200 envisagés. 

C’est cette proposition qui est aujourd’hui soumise pour approbation au 
Conseil d’Etat. 
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Il faut pourtant rappeler que le Département du territoire d’alors avait déjà 
baissé le gabarit des immeubles concernés par le projet de PLQ à 13m50 au 
lieu des 21 m usuels à la corniche pour augmenter notamment les chances de 
voir un projet aboutir. Les député-e-s de la commission de l’aménagement du 
Grand Conseil l’avaient d’ailleurs clairement regretté, relev ant que des 
gabarits de 4ème zone étaient appliqués dans un projet en 3ème zone. 
En effet, les commissaires de l’aménagement qui ont voté à l’unanimité (67 
oui et 4 abstentions)  le projet de loi 10127 modifiant les limites de zones par 
la création d’une zone de développement 3 destinée à du logement, notaient 
alors : « (…)  cette unanimité ne reflète pas un enthousiasme face au projet 
de loi. (…)  Ils déplorent que le Conseil d’État et la commune concernée 
aient finalement renoncé à un projet plus ambitieux, par peur des 
oppositions. »1 

Lors des débats en séance plénière en décembre 20072, le parlement avait 
également accepté la m otion 1801 qui demandait  d’une part de « fixer un 
indice d’utilisation du sol, de 1,2 au minimum, sur le périmètre proposé au 
déclassement par le projet de loi 1012 » et, d’autre part, de « fixer le nombre 
de logements à un nombre supérieur à 150 ».3 

La proposition que soumet aujourd’hui la co mmune au Conseil d’Etat 
pour validation, conduit de fait à construire encore moins de logements que 
ceux fixés par le PLQ. Elle vise finalement à imposer tant, une première fois, 
par la diminution des gabarits, qu’une deuxième fois, par l a diminution 
conséquente du nombre de logements, une forte baisse de la densité. 

Cette manière de faire revient à renforcer un gaspillage du territoire qui 
est inacceptable, d’auta nt plus into lérable au vu du besoin c ruel de 
logements. 

Le Conseil d’Etat, et il n ’est pas inutile de le sou ligner, doit être garant 
des principes inscrits dans le plan directeur cantonal, garant de l’équilibre du 
territoire et garant de l’intérêt public.  
Le Conseil d’Etat doit faire sien concrètement l’engagement de construire des 
logements et s’opposer à la proposition de la commune de revoir encore une 
fois le nombre de logements à la baisse  

                                                           
1 Voir le rapport – et notamment sa conclusion – sous : 
http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL10127A.pdf  
2 Voir les débats sous : 
http://www.ge.ch/grandconseil/memorial/data/560303/13/560303_13_partie6.asp  
3 Voir : http://www.ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV01801.pdf  
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Ma question est donc la suivante :  
 
Le Conseil d’État entend-il enfin faire respecter l’intérêt général sur les 

intérêts particuliers et a ffirmer sa volonté de construire des logements en 
ne suivant pas une nouvelle baisse du nombre de logements d’un quart par 
rapport au projet adopté par le Grand Conseil ?  

 
Je remercie le gouvernement de sa réponse. 
 
 

 
 

 


